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Une aide financière pour les PE et TPE 

La PTR : Prestat ion Technologique Réseau 

Objectif  : Favoriser la mise en place de partenariats technologiques au bénéfice de 
PME initiant une démarche d'innovation. Elle implique une collaboration avec un 
centre de compétences extérieur (Attention : nouvelle procédure en 2008). 

La PTR est une aide pour financer une « étude de faisabilité à caractère 
technique ou un dépôt de 1er brevet français». 
 
Bénéficiaire  : Petite entreprise dont l’effectif est strictement inférieur à 50 personnes 
(ou cas exceptionnel, inférieur à 250), indépendante (détenue à moins de 25% par 
un groupe) et dont le chiffre d’affaires ou le bilan total est inférieur à 10 M€. Sont 
exclus inventeurs indépendants, organismes privés, associatifs ou collectifs, chargés 
de conseil, assistance, ou transfert de technologie, entreprises en situation financière 
difficile, entreprises ayant eu une aide publique lourde à caractère technologique 
depuis moins de 2 ans. 
 
Prestataire - Intervenant  : Toute structure publique ou privée spécialisée dans le 
transfert et/ou la veille technologique, ou éventuellement une personne physique 
agissant en tant qu'expert, une autre entreprise, disposant d'une fonction « étude » 
permanente ou occasionnelle (pas de prestation de sous-traitance). 
 
Financement :  La subvention est d’au maximum 80% du montant HT de la 
prestation externe et ne peut pas dépasser 50% de l'ensemble de l'assiette HT (frais 
internes et externes) du programme. Son montant maximum est de 10 000 €.  
 
Modalités :  Contactez notre conseiller technologique , il répondra à vos 
questions, vous aidera à monter le dossier de demande de subvention, à trouver le 
prestataire pour réaliser le projet, et assurera le suivi du dossier. 
 
Type de prestation : 
Etudes de faisabilité : étude technique, essais/modélisations/calculs, caractérisation 
de produits, recherche de partenaires technologiques, prototypes, état de l’art , 
faisabilité économique, étude de marché, de nouveaux procédés et produits. 
En propriété industrielle : Recherche d'antériorité, rédaction ou dépôt d'un premier 
brevet français. 
 
Exemple : 

- Etude, conseil et assistance à la rédaction et au dépôt d’un brevet 
- Comparaison technique et économique de procédés de séchage d’algues 
- Mise en place d’une veille technologique pour rechercher des produits propres 
- Faisabilité d’assemblage d’un renfort en fibres de verre entre des feuilles de 

PE et PP 


